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Avec le 
soutien 
de : 

COMPTE RENDU 
 

 

Présent.e.s : 

 Mathilde : début de projet d’installation, vise le secteur de Lavelanet (Ariège), de formation 
ingé agro + travail en civam/addear/espace test. 

 Martine : va s’installer en tant que cotisant solidaire avec Nikita, sa belle-fille, et son fils. 
Terre de son grand-père entre foix et St Girons. SAU totale = 1.2ha, partagé en 2 entre Nikita 
et elle.  

 Mariette : veut allier maraichage + élevage, repart à 0 sur la recherche de foncier car quitte le 
collectif de Ercé 

 Chloé & Clément : le collectif (Ercé) se positionne sur un terrain d’1,6, souhaitent faire 
agroforesterie avec maraîchage sur petite surface + 1.1ha positionné pour juste Chloé et 
Clément pour commencer pépinière et un peu de maraichage. 

 Quirin + Mathilde : installés sur Mazères, ancienne prairie pâturée par des chevaux. Aube des 
premiers investissements, agroforesterie avec MSV et quelques fruitiers (tranformation). Sont 
sur le point de faire les démarches pour le CFE. 

 Barthélémy : encore au tout début, comment créer une entreprise et comment cela 
fonctionne. 

 Muriel et Clémentine : ouvrières agricoles et souhaitent s’installer en 2. Pas mal de 
formations (prévisonnels etc), pas de foncier, veulent faire MSV.  

 Alban Reveille  
 Lucile Chavanieu 

Excusé.e.s : 

 Camille Depasse 
 Mathieu Corbi 
 Arthur Laval 

 

 

Inquiétude sol calcaire car beaucoup de saturation : est ce qu’on doit faire attention à ça ? La roche 
mère est importante à prendre en compte, mais la grande chance du maraîchage sur petite surface 
c’est qu’on peut influencer sur certains paramètres dans une certaine mesure (on peut amener de la 
MO en masse, de l’argile...). Tous les extrêmes vont être défavorable aux cultures (séchants, 
hydromorphes, calcaires...) 

Alban : Réflexion commerciale sur qui fait quoi avec les autres maraichers de son lieu (3 sur le lieu). 
Vente à la ferme car ville à côté, route passante (contexte favorable) 

Alban a mis 4 ans a faire un CA de 20 000. 5ème année, gagné en technique (moins de surface de 
production et plus de légume et plus de CA). Décision l’année d’après de faire entre 20 et 25 000 de 
vente sur 6 mois.  

Labellisation bio : contrainte/bénéfice ? La contrainte c’est : respect Cahier des charges AB, accueillir 
½ journée le contrôleur (prévu, des fois un en plus surprise). Avantages : le Crédit d’impôt bio, peut-
être plus facile de vendre légume sur marché mais pas forcément en vente à la ferme. 

 

Motivations, exemples :  

- Besoin d’autonomie, besoin d’agir 
- Reproduction du schéma familial 
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Les bases d’une installation réussie en 
maraîchage petite surface 
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Avec le 
soutien 
de : 

- Sensibilités aux problématiques environnementales, recherche d’un peu plus d’écologie + 
esthétique (« pourquoi MSV et pas bio classique ») 

 

MSV  

Surface bien soignée : remplacer les plants ! 

Prairie sur pâturée sur les chevaux : répartition inégale de la MO et du tassement ! 

 

 

Issu du guide « Visual soil assessment » de la FAO : https://cerouvere.e-
monsite.com/medias/files/vsa-vf.pdf   

 

Le lieu idéal n’exsite pas ! Il y a cependant des paramètres qui peuvent être changés, comme les 
bâtiments, et d’autres qui ne peuvent pas l’être (accès à l’eau, à la route, proximité d’une ville...) 


